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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de l'arrêté du 25 février 2025
Question écrite n° 11005

Texte de la question

Mme Florence Goulet interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de l'arrêté du 25
février 2025 relatif à l'évaluation des avantages en nature pour le calcul des cotisations de sécurité sociale des
salariés affiliés au régime général et des salariés affiliés au régime agricole, après avoir été alertée par une
entreprise meusienne. Si l'AEN doit faire l'objet d'une fiscalisation, le ratio auparavant de 70 % pour usage
professionnel et 30 % pour usage privé a été brutalement modifié et s'établit désormais à 40 % d'usage
professionnel et 60 % d'usage personnel, entraînant un surcoût important pour l'entreprise et pour le salarié
bénéficiant d'une voiture mise à disposition. De plus, les entreprises ayant investi avec des choix fondés sur des
véhicules moins polluants, selon les règles alors en vigueur avant cet arrêté, se retrouvent aujourd'hui
pénalisées. Celui-ci s'applique non seulement aux véhicules thermiques mais également à certains véhicules
électriques et aux véhicules hybrides, à rebours de l'objectif de verdissement des flottes de véhicules
professionnels. Il précise que les véhicules hybrides et les véhicules électriques ne répondant pas aux critères
de l'éco-score gouvernemental se voient désormais assimilés aux véhicules thermiques avec une hausse du
coût annuel de l'avantage en nature estimée entre 500 et 1 500 euros pour le salarié et entre 500 et près de 2
000 euros pour l'employeur et par véhicule. Aussi, compte tenu des conséquences financières de ce nouveau
ratio sur la stabilité économique pour les entreprises et au détriment des salariés concernés mais aussi sur sa
complexité administrative supplémentaire, elle lui demande s'il entend revenir sur cet arrêté du 25 février 2025.
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